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4. PLANCHERS SPÉCIAUX 
 
 
 

4.1. DALLES INDÉPENDANTES 
(DALLES FLOTTANTES) 

 
 
Ce sont des dalles en béton armé, entièrement coulées en œuvre sur une couche d'un matériau 
généralement  isolant. 
 
Pour ces dalles, il est recommandé de prévoir une section minimale d'armature dans chaque 
direction: A ³  6 h (A en cm2/m et épaisseur de la dalle h en mètre), par exemple, panneaux de treillis 
soudés ADETS ST 20, ST 30, ST 35 ou ST 50. 
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4.2. DALLES COULÉES SUR BACS ACIER 

Si aucune liaison n'est réalisée entre l'acier et le béton, ce dernier ne sert que d'élément répartiteur 
pour éviter le poinçonnement. Il doit être armé comme indiqué en 3.2,1. 
 
II est beaucoup plus économique de le faire participer à la résistance du plancher et réaliser 
ainsi un plancher mixte, dans lequel la dalle joue le rôle de table de compression (fig. 2.37). 
 
Le treillis soudé joue alors le rôle de connecteur ; dans ce but, il doit être soudé par points au 
bac acier. 
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4.3 PRÉDALLES 
 
 
Les planchers à dalle pleine sont actuellement couramment réalisés à partir de prédalles 
préfabriquées et de béton coulé en œuvre. 
 
 

4.3,1. réglementation 
 
L'étude et la mise en œuvre des prédalles sont actuellement régies par les textes suivants : 
 

- Règles BAEL 91 article B.7.6,0 
- C.P.T. «Planchers» Titre II [2.1]. 

 
 

4.3,2. prescriptions particulières 
 

 
 
4.3,2,1. ÉPAISSEUR 
 
L'épaisseur de la partie supérieure bétonnée en place doit être au moins égale à celle des prédalles. 
Dans le cas contraire les prescriptions relatives aux « prédalles » ne sont pas applicables mais les 
planchers peuvent néanmoins « être utilisés de façon satisfaisante » (BAEL commentaire B.7.6,0). 
 
L'épaisseur de la prédalle doit normalement être au moins de 5 cm, ce qui permet de justifier sa 
tenue en phase provisoire ainsi que les conditions d'enrobage et de mise en œuvre. 
 
Les justifications en phase provisoire sont conduites en prenant en compte l'épaisseur h1 de la 
prédalle ; pour les justifications en phase définitive, on considère l'épaisseur totale h. 
 
Toutes les dispositions indiquées en 2.1,1 et 2.1,4 (notamment les sections minimales des treillis 
soudés) sont applicables aux prédalles. 
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4.3,2,2. ARMATURES DE COUTURE 
 
Ces armatures ne sont pas indispensables si les conditions suivantes sont remplies : 
 

- les charges appliquées sont réparties et n'ont pas d'effets dynamiques ou de choc, 
- la surface de reprise a une rugosité importante, 
- la contrainte tangente est telle que : 
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Si une de ces conditions n'est pas remplie, on doit disposer des armatures de couture 
capables d'équilibrer l'effort de glissement longitudinal s'exerçant sur les tiers extrêmes de la 
prédalle (fig. 2.39). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
En cas de charges localisées, des armatures de poinçonnement ne sont pas nécessaires si 
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avec Qu  charge de calcul à l'état-limite ultime 

 
         uc  périmètre du rectangle d'impact au niveau du feuillet moyen : uc = 2 (a + b) 
         (voir formulaire 5.22) 
         h   épaisseur de la dalle finie. 
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4.3,2,3. DISPOSITION DU TREILLIS SOUDÉ 
 
1) Sens transversal (le cas échéant, voir aussi [4.8] et [1.11]) 

Dans le cas où les dalles sont considérées comme portant dans un seul sens, pour assurer le  
recouvrement des armatures de répartition, on adopte la disposition suivante : 
 
 

 
 
 
 
Le décalage de niveau c entre les armatures de la prédalle et les armatures couvre-joints 
exige normalement un décalage transversal des soudures au moins égal à c. 
 
Le panneau de treillis disposé dans le béton coulé en œuvre ne peut comporter en aucun cas moins 
de cinq mailles (deux fois trois soudures) ; six mailles doivent le plus souvent être prévues.(fig.2.40) 
 
Lorsque les fils dans le sens transversal participent à la résistance à la flexion (cas des dalles portant 
dans deux directions), la disposition suivante peut être adoptée :  
 

 
 
 
La section d'acier A ; est alors réalisée par des barres HA B500 qui doivent pouvoir équilibrer 

intégralement l'effort de traction supporté par la section Ap �
�
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AA . Si Æ est le diamètre de 

ces barres, leur longueur doit être au moins égale à c22 s +� (voir le tableau donnant s� /Æ au chapitre 
1, titre 2.3,3 a ) 

 

même section par mètre 

C 

di 
Ai dp 
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2) Sens longitudinal (sens porteur) ; dispositions sur appuis. 
 
 

 
 
 
Lorsque l’ancrage par une seule soudure n’est pas suffisant, une armature  de complément en  
barres HA B500 peut être prévue. Suivant les cas, elle doit être placée comme indiqué sur la figure 
2.42 ou éventuellement dans le même lit que les fils porteurs ; dans ce dernier cas, il faut vérifier les 
conditions d'enrobage. 
 
Pour les prédalles préfabriquées sur le chantier, les dispositions d’about ci-dessous (que ne permettent 
généralement pas les prédalles industrielles) peuvent également être adoptées : 
 
 

 
 
 
Remarque : 
1 - Lorsque des aciers traversent la surface de reprise, des précautions doivent être prises pour ne 
pas les plier pendant les manutentions ou le stockage. 
 
2 - Pour assurer la sécurité du personnel en cours d'exécution, il est recommandé de toujours 
prévoir une lisse en bois convenablement maintenue le long des joues des poutres (ou murs) 
d'appui des prédalles. 
 
Cette disposition permet d'éviter de graves accidents à la mise en œuvre dans le cas où les 
tolérances d'implantation des éléments porteurs ou de longueur des prédalles auraient toutes joué 
dans un sens défavorable. 
 

B500 

B500 HA 


